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©  Procédé  de  traitement  de  déchets  industriels 
et/ou  ménagers  comprenant  notamment  une 
étape  de  séchage,  une  étape  de  thermolyse  des 
déchets,  et  une  étape  de  déchloruration  par 
lavage  des  solides  issus  de  la  thermolyse.  Selon 
l'invention,  ladite  thermolyse  est  réalisée  par 
contact  direct  des  déchets  avec  des  gaz  chauds 
ayant  une  faible  teneur  en  oxygène. 
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La  présente  invention  concerne  le  traitement  des 
déchets  industriels  et/ou  ménagers  et  plus  spécifi- 
quement  leur  thermolyse. 

Plusieurs  mises  en  oeuvre  ont  déjà  été  propo- 
sées  dans  le  domaine  du  traitement  thermique  des 
déchets. 

Ainsi  la  Demanderesse  a  présenté  dans  sa  de- 
mande  de  brevet  EN  90.13844  un  procédé  et  une  ins- 
tallation  comportant  une  opération  de  thermolyse  des 
déchets  suivie  d'un  traitement  à  chaud  et  à  sec  des 
effluents  issus  de  la  pyrolyse.  Cette  mise  en  oeuvre 
a  essentiellement  pour  but  de  réduire  voire  d'éliminer 
la  plupart  des  polluants  présents  dans  les  effluents 
de  pyrolyse  et  habituellement  rejetés  dans  l'atmos- 
phère. 

Dans  le  même  domaine,  le  document  DE- 
35.09.275  divulgue  un  procédé  de  traitement  de  rési- 
dus  ménagers  selon  lequel  ces  résidus  sont  succes- 
sivement  séchés,  chauffés  puis  refroidis,  les  gaz  is- 
sus  de  la  combustion  povant  être  traités  puis  en  partie 
rejetés  à  l'atmosphère  et  en  partie  recyclés. 

Au  niveau  du  traitement  des  solides  issus  de  la 
thermolyse,  la  Demanderesse  a  par  ailleurs  divulgué 
un  traitement  de  déchets  par  thermolyse  comportant 
une  déchloruration  par  lavage  desdits  solides. 

Cette  mise  en  oeuvre  présente  notamment 
l'avantage  de  produire  un  coke  débarrassé  de  la  plus 
grande  partie  des  polluants  c'est-à-dire  un  coke  faci- 
lement  réutilisable,  ayant  un  pouvoir  calorifique  amé- 
lioré  vis-à-vis  des  systèmes  qui  ne  traitent  pas  les  pro- 
duits  solides  issus  de  la  thermolyse. 

La  présente  invention  vise  à  améliorer  la  thermo- 
lyse  des  déchets  industriels  en  proposant  non  seule- 
ment  d'effectuer  une  déchloruration  des  solides  issus 
de  la  thermolyse  mais  encore  en  chauffant  directe- 
ment,  par  mise  en  contact  dans  le  moyen  de  pyrolyse, 
les  déchets  avec  des  gaz  chauds  caloporteurs. 

Vis-à-vis  d'une  mise  en  oeuvre  sans  contact,  par 
chauffage  extérieur,  la  présente  invention  présente 
les  avantages  suivants: 

.  le  moyen  de  thermolyse  est  simplifié  par  rap- 
port  aux  dispositifs  qui  opèrent  en  chauffage  in- 
direct  puisque  les  moyens  de  chauffage  exté- 
rieurs  disparaissent. 
.  Les  problèmes  d'étanchéité  sont  considérable- 

ment  réduits,  puisque  celle-ci  est  limitée  à  des  en- 
trées  et  sorties  de  section  réduites. 
.  La  consommation  énergétique  du  procédé  se- 

lon  l'invention  est  plus  faible  que  dans  le  cas  du 
chauffage  indirect,  puisque  selon  la  présente  in- 
vention,  les  gaz  sortent  à  des  températures  rela- 
tivement  faibles  et  non  plus  à  la  température  fina- 
le  de  la  thermolyse.  Par  ailleurs,  pour  un  même 
dégré  d'isolation  les  pertes  thermiques  des 
moyens  de  thermolyse  sont  beaucoup  plus  fai- 
bles. 
.  La  taille  du  réacteur  (ou  moyen)  de  thermolyse 

est  réduite,  par  suite  de  l'occupation  presque  to- 

tale  de  tout  le  volume  disponible  par  les  déchets. 
.  Le  rendement  en  coke  valorisable  est  accru, 

grâce  à  une  décomposition  quasi  complète  des 
goudrons.  En  effet,  les  goudrons  circulent  en  par- 

5  tie  en  circuit  fermé  ce  qui  signifie  que  les  gou- 
drons  produits  en  zone  chaude  migrent  vers  la 
zone  froide  en  phase  gazeuse,  se  condensent 
dans  ladite  zone  froide,  puis  retournent  en  zone 
chaude  entraînés  avec  les  solides  où  ils  subis- 

w  sent  un  nouveau  craquage  et  ainsi  de  suite,  de 
sorte  qu'ils  finissent  par  disparaître  presque 
complètement  au  profit  du  coke  et  de  fractions 
gazeuses  incondensables. 
Ces  avantages  peuvent  être  atteints  selon  la  pré- 

15  sente  invention  qui  vise  un  procédé  de  traitement  de 
déchets  industriels  et/ou  ménagers  comprenant  no- 
tamment  une  étape  de  séchage,  une  étape  de  ther- 
molyse  des  déchets,  et  une  étape  de  déchloruration 
par  lavage  des  solides  issus  de  la  thermolyse. 

20  De  façon  caractéristique  ladite  thermolyse  est 
réalisée  par  contact  direct  des  déchets  avec  des  gaz 
chauds  ayant  une  faible  teneur  en  oxygène. 

De  préférence  la  teneur  en  oxygène  de  gaz 
chauds  utilisés  pour  la  thermolyse  est  inférieur  à  1  0%, 

25  de  préférence  inférieure  à  4%  en  volume. 
Les  gaz  chauds  utilisés  pour  la  thermolyse  peu- 

vent  être  essentiellement  constitués  de  gaz  de  ther- 
molyse  recyclés. 

Avantageusement  le  contact  a  lieu  à  contre- 
30  courant  dans  le  moyen  de  thermolyse. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  les 
gaz  chauds  utilisés  pour  la  thermolyse  sont  essentiel- 
lement  constitués  par  des  effluents  issus  d'une 
combustion  en  lit  fluidisé  dont  la  teneur  en  oxygène 

35  est  contrôlée. 
Sans  sortir  du  cadre  de  l'invention  une  fraction 

des  gaz  issus  de  la  thermolyse  traversent  un  échan- 
geur  de  chaleur  avant  d'être  recyclés  comme  gaz  ca- 
loporteur. 

40  En  outre,  les  gaz  chauds  utilisés  pour  l'étape  de 
séchage  proviennent  soit  d'un  générateur  spécifique, 
soit  d'un  échangeur  de  chaleur  alimenté  avec  les  gaz 
issus  dudit  générateur  spécifique. 

L'invention  vise  également  une  installation  de 
45  traitement  de  déchets  industriels  et/ou  urbains 

comprenant  notamment: 
-  un  moyen  de  thermolyse  des  déchets,  alimenté 
au  moins  en  partie  par  les  effluents  de  thermoly- 
se  ou  des  gaz  chauds  issus  de  la  combustion  des 

50  effluents  de  thermolyse,  et  ayant  des  sorties  sé- 
parées  pour  les  solides  et  les  effluents  de  ther- 
molyse, 
-  un  moyen  de  génération  de  fumées  chaudes, 
-  un  moyen  destiné  à  recueillir  et  à  laver  les  pro- 

55  duits  solides  issus  du  moyen  de  thermolyse. 
Selon  l'invention,  le  moyen  de  thermolyse 

comporte  au  moins  une  entrée  pour  les  déchets  et  au 
moins  une  entrée  pour  des  gaz  chauds,  les  déchets 
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et  les  gaz  chauds  étant  en  contact  direct  dans  le 
moyen  de  thermolyse. 

Le  moyen  de  génération  de  fumées  chaudes  peut 
être  constitué  d'un  réacteur  fonctionnant  en  lit  fluidi- 
sé. 

L'installation  peut  en  outre  comporter  au  moins 
un  échangeur  de  préchauffage  placé  par  exemple  à 
l'entrée  du  moyen  de  thermolyse. 

L'installation  peut  de  plus  comporter  un  deuxiè- 
me  échangeur  de  chaleur,  entre  les  gaz  issus  du 
moyen  de  génération  de  fumées  chaudes  et  de  l'air 
alimentant  un  sécheur. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  faite  à  titre  illustratif  et  nul- 
lement  limitatif,  en  référence  aux  figures  annexées 
selon  lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  un  schéma  représentant  un  pre- 
mier  mode  de  réalisation  de  l'invention; 
-  la  figure  2  est  un  schéma  montrant  en  partie  un 
autre  mode  de  réalisation  de  l'invention; 
-  la  figure  3  est  une  planche  schématique  illus- 
trant  un  troisième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion. 
Sur  la  figure  1  est  schématisé  un  mode  préféren- 

tiel  de  réalisation  de  l'invention,  selon  lequel  l'instal- 
lation  comporte  essentiellement  une  enceinte  de  sé- 
chage  1  traversée  à  la  fois  par  les  déchets  à  traiter  (li- 
gne  2)  et  par  des  gaz  chauds  amenés  par  la  ligne  3. 

Les  gaz  chauds  entrent  dans  le  sécheur  1  à  une 
température  comprise  entre  200  et  1200°C,  de  préfé- 
rence  entre  400  et  800°C.  Ils  en  ressortent,  par  la  li- 
gne  9,  à  une  température  comprise  entre  50  et  100°C. 

Les  déchets  sont  ainsi  séchés  par  cet  apport  de 
calories  en  mouvement.  De  préférence,  le  sécheur  1 
opère  à  co-courant  (les  déchets  et  les  gaz  chauds  se 
déplacent  dans  le  même  sens)  afin  d'éviter  les  ris- 
ques  d'inflammation  des  déchets. 

Les  déchets  séchés  sont  transférés  via  la  ligne  5 
vers  le  réacteur  (ou  moyen)  de  thermolyse  4  qui  fonc- 
tionne,  selon  l'invention,  en  lit  mobile  vertical. 

En  effet,  les  déchets  sont  introduits  en  partie  hau- 
te  du  réacteur  de  thermolyse  4  et  transitent  gravitai- 
rement  dans  le  réacteur  d'axe  sensiblement  vertical. 
Les  gaz  chauds  sont  par  contre  introduits  préférentiel- 
lement  à  la  base  (ou  à  proximité  de  la  base)  du  réac- 
teur  4  par  tout  dispositif  connu  en  soi  6.  Les  gaz 
chauds  percolent  en  courant  ascendant  au  travers  du 
lit  de  déchets  et  ils  cèdent  progressivement  leur  éner- 
gie  aux  solides. 

Ainsi,  la  température  des  déchets  augmente  pro- 
gressivement  au  fur  et  à  mesure  que  ceux-ci  migrent 
vers  le  bas  du  réacteur  4,  pour  finalement  atteindre  la 
température  des  gaz  chauds  avant  leur  introduction 
dans  le  réacteur  4,  soit  une  température  comprise  en- 
tre  300°C  et  1000°C  et  de  préférence  entre  400  et 
600°C. 

Les  solides  chauds,  essentiellement  constitués 
de  coke  et  de  matières  minérales,  sont  évacués  du 

réacteur  4  par  la  ligne  7  située  au  bas  du  réacteur  4. 
Le  réacteur  4  opère  donc  en  lit  mobile  à  contre- 
courant  (éventuellément  en  lit  fluidisé  à  l'endroit  du 
thermolyseur  où  la  granulométrie  est  faible. 

5  Les  solides  ayant  subi  l'opération  de  thermolyse 
dans  le  réacteur4,  sont  ensuite  refroidis  et  lavés  dans 
une  enceinte  spécifique  10. 

L'eau  de  condensation  des  effluents  de  séchage, 
aménée  par  une  ligne  11,  est  préférentiellement  util  i- 

10  sée  pour  cette  opération.  Cette  eau  de  condensation 
peut  provenir  d'un  condenseur  8  alimenté  par  les  gaz 
humides  issus  du  sécheur  1  via  une  ligne  9. 

Un  mélange  entre  les  solides  issus  du  réacteurde 
thermolyse  4  et  les  eaux  de  lavage  précitées  est  donc 

15  effectué  dans  l'enceinte  10. 
Le  mélange  est  destiné  à  éliminer  essentielle- 

ment  les  chlorures  présents  dans  les  solides  issus  du 
réacteur  4. 

Le  mélange  est  ensuite  évacué  vers  un  moyen  12 
20  destiné  à  séparer  les  solides  débarassés  des  chloru- 

res  de  l'eau  de  lavage  :  Les  solides  dépollués  sont  ex- 
traits  par  la  ligne  14  tandis  que  l'eau  de  lavage  est  ex- 
traite  par  une  ligne  spécifique  13. 

L'eau  de  lavage  est  de  préférence  filtrée  (filtre 
25  non  représenté)  avant  d'être  renvoyée  via  la  ligne  13 

vers  le  condenseur  8.  Cette  réutilisation  des  eaux  de 
lavage  n'est  nullement  obligatoire.  Elle  est  cependant 
utile  ne  serait-ce  qu'au  plan  de  l'économie  réalisée. 

Après  avoir  décrit  le  traitement  des  solides  issus 
30  de  l'opération  de  thermolyse,  le  traitement  des  gaz  is- 

sus  de  et  venant  vers  le  réacteur  4  va  maintenant  être 
décrit,  en  relation  avec  la  figure  1  . 

Comme  il  a  déjà  été  dit,  les  gaz  de  chauffage  cir- 
culent  à  contre-courant  des  déchets  c'est-à-dire  de 

35  bas  en  haut  dans  le  réacteur  4.  Ces  gaz  de  chauffage 
sont  accompagnés  par  des  gaz  générés  par  la  ther- 
molyse,  de  sorte  que  le  débit  massique  de  gaz  sortant 
est  plus  important,  que  le  débit  massique  des  gaz  en- 
trant. 

40  Un  ventilateur  16  en  tout  autre  moyen  de  mise  en 
mouvement  du  mélange  gazeux  peut  être  placé  en 
sortie  du  moyen  de  réchauffage  15  afin  d'assurer  la 
mise  en  circulation  dudit  mélange.  Ce  brassage  n'est 
cependant  pas  obligatoire  à  la  mise  en  oeuvre  de  l'in- 

45  vention. 
Selon  ce  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 

tion,  une  partie  des  gaz  de  thermolyse  est  ensuite  en- 
voyée  via  une  ligne  251  vers  un  échangeur  de  chaleur 
gaz-gaz  17  afin  d'être  à  nouveau  réchauffés,  avant 

50  d'entrer  dans  le  réacteur  4  via  la  ligne  18.  En  sortie 
de  l'échangeur  17  les  gaz  sont  couramment  portés  à 
une  température  comprise  entre  300  et  1000°C,  de 
préférence  entre  400  et  600°C. 

Le  débit  et  la  température  finale  des  gaz  de  ther- 
55  molyse  ainsi  recyclés  peuvent  être  ajustés  en  perma- 

nence  afin  de  compenser  les  éventuelles  pertes  ther- 
miques  dans  le  réacteurde  thermolyse  4,  et  afin  d'ap- 
porter  l'énergie  nécessaire  à  la  thermolyse. 

3 
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La  température  des  gaz  au  niveau  de  la  ligne  18 
est  en  outre  fixée  en  tenant  compte  des  problèmes 
d'encrassement  qui  peuvent  se  poser  si  les  gaz  cra- 
quent  à  l'intérieur  même  de  l'échangeur  17. 

L'autre  partie  des  gaz  de  thermolyse,  réchauffés 
dans  le  moyen  15  puis  ventilés,  peut  être  envoyée 
dans  un  générateur  spécifique  19.  Ce  générateur  19 
est  donc  utilisé  pour  brûler  lesdits  gaz  de  thermolyse. 

Le  générateur  19  est  aussi  utilisé  pour  incinérer 
d'éventuelles  traces  de  matières  organiques  présen- 
tes  dans  les  effluents  de  séchage.  Ces  dernières  sont 
amenées  par  une  ou  plusieurs  ligne(s)  spécif  ique(s) 
20. 

En  sortie  de  ce  générateur  1  9,  la  température  des 
gaz  est  de  l'ordre  de  800  à  1600°C. 

Une  partie  des  gaz  issus  du  générateur  1  9  sert  à 
alimenter  le  sécheur  1  en  gaz  chauds  via  une  ligne  21 
puis  via  la  ligne  3.  L'autre  partie  de  ces  gaz  est  en- 
voyée  via  une  ligne  22  vers  l'échangeur  gaz-gaz  17. 

Ces  gaz  servent  donc  à  préchauffer  la  partie  re- 
cyclée  des  gaz  de  thermolyse. 

En  aval  de  l'échangeur  17  les  gaz  chauds  peu- 
vent  être  renvoyés  vers  le  sécheur  1  ,  une  ligne  24  est 
alors  utilisée  à  cet  effet. 

La  figure  2  montre  un  second  mode  de  réalisation 
de  l'invention  que  ne  diffère  de  celui  qui  vient  d'être 
décrit  que  par  le  moyen  destiné  à  brûler  les  gaz  issus 
de  la  thermolyse. 

La  figure  2  ne  représente  que  la  partie  modifiée 
de  l'installation  et  seule  cette  partie  de  l'installation  et 
son  fonctionnement  seront  décrits  en  détail  ci-après. 

Selon  ce  mode  de  réalisation  de  l'invention,  un  lit 
fluidisé  40  est  utilisé  pour  brûler  les  gaz  de  thermoly- 
se. 

On  choisira  d'utiliser  un  lit  fluidisé  dans  certains 
cas  notamment  lorsque  le  pouvoir  calorifique  des  gaz 
de  thermolyse  est  faible  ou  est  variable  au  cours  du 
temps. 

Certains  déchets  présentent  en  effet  un  caractè- 
re  très  hétérogène  ce  qui  entraine  des  fluctuations  im- 
portantes  du  pouvoir  calorifique  du  gaz  de  thermoly- 
se.  La  combustion  d'un  tel  produit  avec  des  brûleurs 
conduit  à  des  problèmes  de  stabilité  de  flamme. 

Le  lit  fluidisé,  grâce  à  son  importante  inertie  ther- 
mique  permet  d'assurer  une  combustion  stable 
même  lorsque  le  pouvoir  calorifique  des  gaz  à  brûler 
baisse  sensiblement. 

Comme  dans  le  mode  de  réalisation  décrit  ci- 
avant,  les  gaz  de  thermolyse  une  fois  réchauffés 
dans  le  moyen  15  et  mise  en  mouvement  dans  le 
moyen  16  sont  ensuite  dirigés  vers  le  réacteur  40 
fonctionnant  en  lit  fluidisé. 

Dans  le  réacteur  40,  les  gaz  de  thermolyse  sont 
répartis  par  un  dispositif  41  tandis  que  l'air  de 
combustion  est  introduit  par  une  ligne  42  située  de 
préférence  en  partie  basse  du  réacteur  40.  Tout 
moyen  43  connu  en  soi  peut  être  utilisé  pour  répartir 
l'air  de  combustion. 

L'air  de  combustion  sera  de  préférence  préchauf- 
fé  par  exemple  grâce  à  un  échangeur  gaz-gaz  44 
dans  lequel  circule  en  outre  une  partie  des  gaz 
chauds  extraits  du  réacteur  40  via  une  ligne  45. 

5  La  quantité  d'air  de  combustion  introduite  dans  le 
réacteur  40  est  ajustée  de  façon  à  conserver  en  per- 
manence  une  faible  teneur  en  oxygène  pour  les  gaz 
de  thermolyse.  En  effet,  une  partie  des  fumées  pro- 
duites  par  le  réacteur  40  est  dirigée  via  une  ligne  46 

10  vers  le  réacteur  4  de  thermolyse  des  déchets  (l'autre 
partie  servant  à  préchauffer  l'air  de  combustion 
comme  il  a  déjà  été  dit). 

Le  contrôle  de  la  teneur  en  oxygène  des  gaz  de 
thermolyse  est  en  effet  très  important  pour  la  bonne 

15  conduite  du  processus  selon  l'invention.  Ce  contrôle 
peut  être  réalisé  grâce  à  une  boucle  d'asservisse- 
ment  (non  représentée  sur  la  figure  2). 

Le  fit  fluidisé  40  opère  à  une  température  compri- 
se  entre  700  et  1300°C,  de  préférence  entre  800  et 

20  1  000°C. 
Comme  il  a  déjà  été  dit,  le  réacteur  40  peut  fonc- 

tionner  avec  des  gaz  ayant  des  pouvoirs  calorifiques 
faibles,  inférieurs  à  1500  KJ/Nm3. 

En  outre,  lorsque  le  lit  fluidisé  40  est  constitué 
25  pour  tout  ou  partie  par  des  agents  calciques  tels  que 

la  chaux  ou  des  calcaires,  les  traces  d'acide  chlorhy- 
drique,  d'acide  f  luorhydrique  ou  de  sulfates,  non  cap- 
tées  dans  le  réacteur  de  thermolyse  4,  peuvent  être 
facilement  piégés  au  niveau  du  réacteur  40  par  ces 

30  substances  calciques. 
Un  autre  cas  de  figure  peut  se  présenter  lorsque 

les  déchets  à  traiter  présentent  un  très  fort  taux  d'hu- 
midité. 

Il  est  possible  dans  ce  cas  de  placer  en  sortie  du 
35  générateur  19  de  gaz  chauds  deux  échangeurs  de 

chaleur  "en  série". 
La  figure  3  montre  un  exemple  d'installation  en- 

visageable  dans  ce  cas  de  figure.  Les  éléments 
communs  aux  modes  de  réalisation  déjà  décrits  gar- 

40  dent  les  mêmes  références  que  sur  les  figures  précé- 
dentes  et  ne  seront  pas  décrits  à  nouveau.  Seuls  les 
éléments  propres  à  ce  mode  de  réalisation  vont  main- 
tenant  être  définis. 

Le  générateur  de  gaz  chauds  utilisé  est  de  préfé- 
45  rence  un  incinérateur  à  flamme  tel  que  décrit  dans  le 

premier  mode  de  réalisation  de  l'invention. 
En  sortie  du  générateur  19  les  gaz  chauds  pas- 

sent  dans  un  premier  échangeur  50  où  ils  sont  en 
contact  avec  l'air  destiné  au  séchage. 

50  Une  conduite  52  sert  à  introduire  l'air  extérieur 
dans  l'échangeur  50;  La  conduite  3  conduit  l'air  ré- 
chauffé  dans  l'échangeur  50  jusque  dans  le  sécheur 
1. 

En  sortie  de  l'échangeur  50  les  gaz  chauds  pé- 
55  nètrent  dans  un  second  échangeur  gaz-gaz  51  où  ils 

sont  utilisés  pour  réchauffer  la  partie  des  gaz  de  ther- 
molyse  devant  être  recyclée.  Bien  entendu  les 
conduites  appropriées  (251  et  18)  sont  prévues  pour 

4 
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constituer  ce  circuit  de  recyclage  qui  ressemble  à  ce- 
lui  déjà  défini  pour  le  premier  mode  de  réalisation  de 
l'invention. 

L'installation  représentée  sur  la  figure  3  est  un 
mode  de  réalisation  de  l'invention  illustratif  et  nulle- 
ment  limitatif  auquel  l'homme  de  métier  pourra  appor- 
ter  des  modifications  sans  sortir  du  cadre  de  l'inven- 
tion. 

Revendications 

1.  -  Procédé  de  traitement  de  déchets  industriels 
et/ou  ménagers  comprenant  notamment  une  étape  de 
séchage,  une  étape  de  thermolyse  des  déchets,  et 
une  étape  de  déchloruration  par  lavage  des  solides 
issus  de  la  thermolyse,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
thermolyse  est  réalisée  par  contact  direct  des  dé- 
chets  avec  des  gaz  chauds  ayant  une  faible  teneur  en 
oxygène. 

2.  -  Procédé  de  traitement  de  déchets  industriels 
et/ou  ménagers  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  la  teneur  en  oxygène  des  gaz  chauds  utili- 
sés  pour  la  thermolyse  est  inférieure  à  10%,  de  pré- 
férence  inférieure  à  4%  en  volume. 

3.  -  Procédé  de  traitement  de  déchets  industriels 
et/ou  ménagers,  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  gaz  chauds 
utilisés  pour  la  thermolyse  sont  essentiellement  cons- 
titués  des  gaz  de  thermolyse  recyclés. 

4.  -  Procédé  de  traitement  de  déchets  industriels 
et/ou  ménagers  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  contact  au  ni- 
veau  de  la  thermolyse  a  lieu  à  contre-courant. 

5.  -  Procédé  de  traitement  de  déchets  industriels 
et/ou  ménagers  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  gaz  chauds 
utilisés  pour  la  thermolyse  sont  essentiellement  cons- 
titués  par  des  effluents  issus  d'une  combustion  en  lit 
fluidisé  dont  la  teneur  en  oxygène  est  contrôlée. 

6.  -  Procédé  de  traitement  de  déchets  industriels 
et/ou  ménagers  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  gaz  issus  de 
la  thermolyse  traversent  un  échangeur  de  chaleur 
(51  ,  17)  avant  d'être  recyclés  comme  gaz  de  thermo- 
lyse. 

7.  -  Procédé  de  traitement  de  déchets  industriels 
et/ou  ménagers  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  gaz 
chauds  utilisés  pour  l'étape  de  séchage  proviennent 
soit  d'un  générateur  spécifique,  soit  d'un  échangeur 
de  chaleur  opérant  avec  les  gaz  issus  dudit  généra- 
teur. 

8.  -  Installation  de  traitement  de  déchets  indus- 
triels  et/ou  urbains  comprenant  notamment 

-  un  moyen  (4)  de  thermolyse  des  déchets,  ali- 
menté  au  moins  en  partie  par  les  effluents  de 
thermolyse  ou  des  effluents  de  combustion  des- 

dits  effluents  de  thermolyse,  ledit  moyen  (4) 
ayant  des  sorties  séparées  pour  les  solides  et  les 
effluents  de  thermolyse, 
-un  moyen  (19;40)  de  génération  de  fumées 

5  chaudes, 
-  un  moyen  (10;12)  destiné  à  recueillir  et  à  laver 
les  produits  solides  issus  du  moyen  (4)  de  ther- 
molyse, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  moyen  de  thermolyse 

10  (4)  comporte  au  moins  une  entrée  (5)  pour  les  dé- 
chets,  au  moins  une  entrée  (6)  et  une  sortie  (25)  pour 
des  gaz  chauds  de  thermolyse  et  en  ce  que  les  dé- 
chets  et  les  gaz  chauds  sont  en  contact  direct  dans 
ledit  moyen  de  thermolyse. 

15  9.  -  Installation  de  traitement  de  déchets  indus- 
triels  et/ou  urbains  selon  la  revendication  8  caractéri- 
sé  en  ce  que  ladite  entrée  (5)  destinée  aux  déchets 
et  ladite  sortie  (25)  destinés  aux  gaz  chauds  sont  pla- 
cées  de  telle  façon  que  les  déchets  et  les  gaz  de  ther- 

20  molyse  circulent  à  contre-courant  dans  ledit  moyen 
(4)  de  thermolyse. 

10.  -  Installation  de  traitement  de  déchets  indus- 
triels  et/ou  urbains  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  8  ou  9  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  (40) 

25  de  génération  de  fumées  chaudes  est  constitué  d'un 
réacteur  fonctionnant  en  lit  fluidisé. 

11.  -  Installation  de  traitement  de  déchets  indus- 
triels  et/ou  urbains  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  8  à  1  0  caractérisé  en  ce  qu'elle  comporte  au 

30  moins  un  échangeur  (1  7,51)  de  préchauffage  pour  les 
gaz  de  thermolyse. 

12.  -  Installation  de  traitement  de  déchets  indus- 
triels  et/ou  urbains  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  8  à  11  caractérisé  en  ce  qu'elle  comporte  un 

35  deuxième  échangeur  de  chaleur  (50),  placé  entre  les 
gaz  issus  du  moyen  (19)  de  génération  de  fumées 
chaudes  et  l'air  alimentant  ledit  sécheur  (1). 

40 
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tuvivi  lui.  î vyv.i.iii  r,i  ï  i  .1  v  .  1  1  r..̂  
K  :  particulièrement  pertinent  a  lui  seul r°  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un antre  document  de  la  même  catégorie l  :  arrière-plan  technologique 3  :  divulgation  non-écrite '  :  document  intercalaire 

i  :  tneone  ou  principe  a  la  base  de  l'invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 9  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

